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Mme La Préfète de Lot
Préfecture du Lot

Place Chapou,
46009, CAHORS CEDEX

Lettre recommandée avec accusé de réception 

Belmontet le 19 juillet 2016

Objet : Demande de copies de documents.
Sujet : Plate-forme ULM de Saux

Madame la Préfète,

Le 4 mai 2016 vous avez autorisé par votre Arrêté n° DC/2016/059, la création et l'exploitation d'une plate-forme ULM, pour
une période de six mois, sur la commune de Saux.

Cette Arrêté cite en page 1 ;

« VU La demande en date du 3 avril 2016 par laquelle M. LALEVE Didier, Président de l'association VAL-ULM sollicite 
l'autorisation de créer une plate-forme ULM située au lieu-dit « Maux » 46800 SAUX, pour laquelle un récépissé a été  
délivré le 5 avril 2016,

VU l'avis de la Direction Générale de l'Aviation Civile, Direction de la Sécurité de l'Aviation Civile Sud,

VU l'avis du Contrôleur Général, Direction Zonal de la Police aux Frontières Sud,

VU l'avis du Directeur Régional des Douanes et Droits Indirects de Toulouse,

VU l'avis du Sous-Directeur Régional de la Circulation Aérienne Militaire Sud,

VU l'avis du Maire de Saux,

VU l'avis du Commandement du Groupement de Gendarmerie du Lot,

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la Préfecture du Lot, »...

Je vous demande par la présente, au nom de notre association et ses adhérents, de charger vos services 
compétents de nous faire parvenir dans les plus brefs délais, et conformément à l'Article 1er de la Loi du 17 juillet 1978, le 1er 
alinéa de l'Article 2 de la loi du 17 juillet 1978, et l'Article L.2121-26 du Code Général de Collectivités Territoriales,  copies 
conformes des documents suivants ;

1. La demande en date du 3 avril 2016 par laquelle M. LALEVE Didier, Président de l'association VAL-ULM sollicite 
l'autorisation de créer une plate-forme ULM située au lieu-dit « Maux » 46800 SAUX.

1-1. Le récépissé suite à cette demande qui a été délivré le 5 avril 2016,

2. La demande écrite de vos services pour solliciter l'avis de la Direction Générale de l'Aviation Civile, Direction de la 
Sécurité de l'Aviation Civile Sud, et

2-1. L'avis de la Direction Générale de l'Aviation Civile, Direction de la Sécurité de l'Aviation Civile Sud,

3. La demande écrite de vos services pour solliciter l'avis du Contrôleur Général, Direction Zonal de la Police aux Frontières
Sud, et
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3-1. L'avis du Contrôleur Général, Direction Zonal de la Police aux Frontières Sud,

4. La demande écrite de vos services pour solliciter l'avis du Directeur Régional des Douanes et Droits Indirects de 
Toulouse, et

4-1. L'avis du Directeur Régional des Douanes et Droits Indirects de Toulouse,

5.  La demande écrite de vos services pour solliciter l'avis du Sous-Directeur Régional de la Circulation Aérienne Militaire 
Sud, et

5-1. L'avis du Sous-Directeur Régional de la Circulation Aérienne Militaire Sud,

6. La demande écrite de vos services pour solliciter l'avis du Maire de Saux, et

6-1. L'avis du Maire de Saux,

7. La demande écrite de vos services pour solliciter l'avis du Commandement du Groupement de Gendarmerie du Lot, et

7-1. L'avis du Commandement du Groupement de Gendarmerie du Lot,

8. La proposition du Directeur de Cabinet de la Préfecture du Lot.

Je serais reconnaissant de nous faire parvenir votre réponse dans les plus brefs délais. 

Veuillez agréer, Madame la Préfète, mes salutations les plus respectueuses.

Pour l'Association,

André De Baere, Président.


